
Pictogrammes 

 
 

 

J’EXPLOSE 

Je peux exploser au contact d’une flamme, d’une étincelle, sous 
l’effet de la chaleur d’un choc… 
 

Conseils : manipuler avec précaution, éviter les chocs et les sources de 

chaleur  
 

 
 

JE FLAMBE 

Je peux m’enflammer au contact d’une flamme, d’une étincelle, 
sous l’effet de la chaleur… 
 

 

 

Conseil : Tenir le produit éloigné de toutes sources de chaleur  
 

 
 

JE RONGE 

Je peux attaquer ou détruire les métaux. 
Je ronge la peau et/ou les yeux en cas de contact ou projection. 
 

 

 

Conseil : se protéger les mains et les yeux avant toute utilisation 
 

 

 

 

JE TUE 

J’empoisonne rapidement, même à faible dose. 
 

Conseils : utiliser avec de grandes précautions. Produit très 

dangereux en cas d’inhalation, d’ingestion ou contact 
 

 

 J’ALTERE LA SANTE  

J’empoisonne à forte dose. J’irrite les yeux et/ou les voies 
respiratoires. Je peux provoquer des allergies cutanées, des 
somnolences ou vertiges. 
 

Conseils : Ne pas ingérer le produit et éviter de le respirer.  

Se protéger les mains et les yeux avant toute utilisation  
 

 

JE NUIS GRAVEMENT A LA SANTE 

Je peux provoquer le cancer, 
modifier l’ADN. Je peux nuire à la 
fertilité ou au fœtus, altérer le 
fonctionnement de certains 
organes. Je peux être mortel en cas 
d’ingestion… 

 

 

JE SUIS SOUS PRESSION 

Je peux exploser sous 

l’effet de la chaleur. Je 

peux causer des 

brûlures ou blessures 

liées au froid 
 

 JE POLLUE 

Je provoque des effets néfastes sur les organismes du milieu 
aquatique. 
 

Conseil : ne pas jeter dans la nature mais utiliser les containers de 

recyclage ou aller à la déchetterie  
 

 

 

Pensez à lire les précautions d’emploi 

et à vous protéger (gants, lunettes, masque…) 

 
 
Document APPA – http://qai.appanpc.fr – juillet 2013 

Nouveaux pictogrammes 

qui remplaceront les 

anciens en 2015 

http://qai.appanpc.fr/


Labels 
 

 
Ecolabel, label écologique européen : Ce label certifie que le produit 

répond à des critères environnementaux fixés au niveau européen 

(produit respectueux de l’environnement). 

 

 

NF environnement, label écologique français : Ce label certifie que le 

produit répond à des critères environnementaux, basés sur une analyse 

du cycle de vie (impact sur l’environnement réduit). 
 

 

 

ECOCERT : Le logo collectif ECOCERT assure la certification biologique de 

nombreux produits : cosmétiques, produits ménagers ou encore textiles. 

 

 Agriculture Biologique : Label certifiant qu’un produit est issu de 

l’agriculture biologique (pratiques respectueuses des 

équilibres naturels et du bien-être animal). La version 

européenne de ce logo est la suivante :  
 

 

 

Etiquetage des émissions en polluants volatils des produits de 

construction et de décoration : étiquetage qui indique les niveaux 

d’émissions en polluants volatils  des produits de construction et de 

décoration. Le niveau d’émission du produit est indiqué par une classe 

allant de A+ (très faibles émissions) à C (fortes émissions). 
 

 Forest Stewardship Council : Ce label certifie que le bois provient de 

forêts ou de plantations gérées de manière responsable et durable 

(standards écologiques, économiques et sociaux stricts). 
 

 

 

L’Ange bleu : Cet écolabel 

allemand est attribué aux 

produits respectueux de 

l’environnement. 
 

 

BDIH est un label allemand 

qui exclut tout ingrédient 

issu de la pétrochimie. 
 

 

Point vert : Il indique la participation financière de l’entreprise 

responsable de la mise sur le marché du produit emballé à un système 

global de tri, collecte sélective et recyclage des déchets d’emballages 

ménagers. 
 

 

 

Ruban de Moebius : Ce pictogramme  a deux significations : 

- l’emballage ou le produit est entièrement ou partiellement recyclable, 

- il est entièrement ou partiellement constitué de matériaux recyclés. 

 

 

Sources : WECF www.projetnesting.fr et  Brochure « Logos ? Labels ? Pictogrammes ? Comment s’y retrouver ? » du 

réseau Eco-consommation, téléchargeable sur : www.ecoconso.be 

 

Gut : ce label allemand 

s’intéresse aux tapis et moquettes. Il 

indique que ceux-ci sont fabriqués par 

un procédé respectueux de 

l’environnement et que certaines 

substances n’ont pas été utilisées.  


